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(54) Dispositif d’adaption à la production de mousse

(57) La présente invention concerne un dispositif
d’adaptation des pompes non spécifiques à la production
de mousse, afin de les transformer en pompe à mousse.
Le dispositif est composé de plusieurs éléments s’ajou-
tant à la structure d’une pompe pour les fluides. Les élé-
ments ajoutés sont notamment un conduit (1) d’alimen-
tation allant de l’entrée (301) de la pompe, jusqu’à un
coude sous le niveau (11) de liquide (10) moussant et
remontant au dessus du niveau (11) du liquide (10) afin
de déboucher dans l’air. Le conduit (1) d’alimentation
comporte d’autre part, un trou (103) d’aspiration permet-
tant l’aspiration de liquide lorsque l’air circule devant le
trou (103). Une grille (2) de filtrage est ajoutée dans un
conduit (4) d’expulsion de la mousse, connecté à la sortie
(302) de pompage. La mise en place du dispositif d’adap-
tation se fait au niveau de la production industrielle ou
manuellement.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des dispositifs
de production de mousse par des pompes fonctionnant
à base de liquide moussant. Elle concerne plus particu-
lièrement un dispositif s’adaptant sur des pompes non
spécifiques à la production de mousse et leur permettant
de produire de la mousse à partir d’un liquide moussant.
[0002] La mousse est utilisée pour de nombreuses ap-
plications, par exemple comme mousse coiffante, com-
me détergeant ou comme soin pour le corps. La mousse
possède plusieurs avantages par rapport à un gel de
même nature. Un exemple est que la mousse a un pou-
voir pénétrant supérieur au gel et se rince plus facilement.
De plus la mousse est un produit prêt à l’emploi contrai-
rement à un gel qui nécessite d’être mélangé avec de
l’eau, par exemple, dans un récipient ou sur la peau. Un
autre avantage est qu’il n’y a pas de perte lors de l’ap-
plication la mousse qui est compacte, contrairement à
un gel qui est moins évident à appliquer, par exemple,
sur la peau. L’utilisation de la mousse est donc plus éco-
nomique.
[0003] Il existe des appareils portables et actionnés à
la main produisant de la mousse. Des dispositifs fonc-
tionnant avec un réservoir d’air sous pression et un ré-
servoir de liquide moussant, sont des exemples connus
de dispositifs. Ces appareils ont toutefois l’inconvénient
de ne pas être rechargeables. Il existe d’autres appareils
rechargeables pour produire de la mousse. Le brevet
W02004078359 déposé par la société AIRSPRAY décrit
notamment un appareil rechargeable disposant d’une
pompe spéciale pour la production de mousse. Ce type
d’appareil comporte néanmoins une pompe complexe
qui nécessite de nombreux éléments et un assemblage
complexe, en comparaison des pompes courantes pour
produit liquide. Sa complexité implique donc que l’appa-
reil est plus coûteux qu’une pompe classique rechargea-
ble.
[0004] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif s’adaptant sur les pompes pour produit li-
quide, leur permettant de produire de la mousse.
[0005] Cet objectif est atteint par un dispositif d’adap-
tation à la production de mousse, la pompe comportant
au moins :

- un réservoir contenant du liquide moussant et de
l’air,

- un moyen de pompage aspirant d’une part un fluide
par une entrée de pompage et d’autre part expulsant
ce fluide par une sortie de pompage,

- un conduit d’expulsion connecté à la sortie de pom-
page, caractérisé en ce qu’il comprend :

- un conduit d’alimentation ouvert à ses deux extré-
mités, dont la première extrémité est connectée à
l’entrée de la chambre de pompage, dont la deuxiè-
me extrémité débouche dans l’air contenu dans le
réservoir ou à l’extérieur du réservoir, une partie du

conduit d’alimentation circulant en dessous du ni-
veau de liquide moussant et le conduit d’alimentation
relie ses deux extrémités en maintenant une sépa-
ration absolue entre l’intérieur et l’extérieur du con-
duit à l’exception d’au moins une autre ouverture qui
est un trou d’aspiration réalisé dans le conduit d’ali-
mentation en dessous du niveau du liquide, la taille
du trou d’aspiration étant telle que le liquide ne cir-
cule pas par le trou sauf lors d’une circulation de l’air
dans le conduit d’alimentation, à une vitesse supé-
rieure à une vitesse déterminée.

- une grille de filtrage obstruant le conduit d’expulsion.

[0006] Selon une autre particularité, un élément
d’adaptation du diamètre est connecté entre l’entrée de
pompage et la première extrémité du conduit d’alimen-
tation.
[0007] Selon une autre particularité, le conduit d’ali-
mentation est réalisé par un tube coudé comportant une
partie plongeante droite puis un coude puis une partie
émergeante droite, le coude étant sous le niveau du li-
quide moussant et le trou d’aspiration étant réalisé dans
le coude.
[0008] Selon une autre particularité, le conduit d’ali-
mentation est réalisé, en trois parties tubulaires emman-
chées, étant un coude, un tube plongeur et un tube émer-
geant, le coude en U comportant deux extrémités de con-
nexion et un trou d’aspiration, le tube plongeur étant con-
necté à l’entrée de pompage et à une première extrémité
du coude, le tube émergeant étant connecté à la deuxiè-
me extrémité du coude et émergeant dans l’air.
[0009] Selon une autre particularité, un élément rigide
relie le réservoir à une partie du tube émergeant se trou-
vant dans l’air à l’intérieur du réservoir.
[0010] Selon une autre particularité, un élément rigide
relie une partie du tube plongeur à une partie du tube
émergeant se trouvant dans l’air à l’intérieur du réservoir.
[0011] Selon une autre particularité, le tube émergeant
débouche dans l’air à l’extérieur du réservoir par l’inter-
médiaire d’un clapet traversant la paroi du réservoir.
[0012] Selon une autre particularité, le rapport entre le
diamètre du trou et le diamètre moyen du conduit d’ali-
mentation a une valeur déterminée.
[0013] Selon une autre particularité, au moins une
grille supplémentaire d’affinage est placée dans le con-
duit d’expulsion, de façon à obstruer le conduit d’expul-
sion.
[0014] Selon une autre particularité, une grille d’élar-
gissement est placée à la sortie du conduit d’expulsion,
de façon à obstruer le conduit d’expulsion.
[0015] Selon une autre particularité, la partie de la grille
d’élargissement, obstruant le conduit est composée de
trois lames horizontales.
[0016] Selon une autre particularité, la partie de la grille
d’élargissement, obstruant le conduit est composée de
deux lames formant une croix.
[0017] D’autres particularités et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront plus clairement à la lecture
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de la description ci-après, faite en référence aux dessins
annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente l’ensemble du dispositif
d’adaptation ;

- la figure 2 représente la configuration d’une pompe
en phase d’expulsion ;

- la figure 3 représente la configuration d’une pompe
en phase d’aspiration ;

- la figure 4 représente un conduit d’expulsion dans
lequel ont été insérés des grilles de filtrage ;

- la figure 5 représente un coude (102) tubulaire en U
dans le cas d’un conduit (1) d’alimentation en trois
parties (101, 102, 104).

[0018] L’invention va être décrite en référence aux fi-
gures 1 à 5. La structure va maintenant être décrite ; le
procédé de production de la mousse fonctionnant grâce
à cette structure sera décrit par la suite. Un exemple de
dispositif de pompage non spécifique à la production de
mousse, est donné aux figures 2 et 3. La pompe com-
prend une entrée (301) et une sortie (302) de pompage.
De manière non limitative, le dispositif de pompage, se-
lon un exemple de réalisation particulière comprend une
chambre (3) de pompage. La chambre (3) de pompage
est de forme cylindrique et se rétrécit à son extrémité
inférieure par un cône. L’entrée (301) de pompage se
trouve à l’extrémité du cône. L’entrée (301) comporte un
clapet (3001) à bille qui contrôle l’ouverture vers la partie
inférieure de la chambre (3) de pompage. La chambre
(3) est fermée à son extrémité supérieure par un double
piston (3004, 3003, 3005, 3006, 3009). Le double piston
(3004, 3003, 3005, 3006, 3009) est nommé ainsi car il
comprend une partie (3003) centrale en liaison pivot glis-
sant, sur une longueur déterminée avec une partie (3004)
périphérique. Les bords extérieurs de la partie (3004)
périphérique du double piston (3004, 3003, 3005, 3006,
3009) ont un profil en « V » et sont plaqués contre la
paroi de la chambre (3), réalisant ainsi un guidage du
double piston (3004, 3003, 3005, 3006, 3009) et formant
une liaison étanche. La partie (3003) centrale comporte
une collerette (3005) supérieure et une collerette (3006)
inférieure étant des butées d’arrêt en translation de la
partie (3004) périphérique. La liaison entre la partie
(3003) centrale et la partie (3004) périphérique est étan-
che. L’étanchéité est renforcée lorsque la partie (3004)
périphérique se trouve en butée sur une collerette (3005,
3006), la partie périphérique étant alors compressée et
déformée. La partie (3003) centrale est tubulaire et creu-
se et comprend un ou plusieurs orifices (302) qui forment
la sortie de pompage. L’intérieur de la partie (3003) cen-
trale communique avec l’intérieur de la chambre (3) de
pompage par ce ou ces orifices (302), lorsque la partie
(3004) périphérique n’est pas en butée sur la collerette

(3006) basse. Un ressort (3007) de rappel est placé dans
la chambre (3) de pompage et est en appui sur des butées
(3008) de la chambre (3) de pompage, au niveau de sa
partie inférieure. La partie supérieure du ressort vient en
appui sur un téton (3009) formé sur la partie (3003) cen-
trale du double piston (3004, 3003, 3005, 3006, 3009).
[0019] Un exemple non limitatif de la structure du dis-
positif d’adaptation est représenté à la figure 1. Le moyen
(3000) de pompage, dont un exemple a été décrit pré-
cédemment, est symbolisé par un cadre (3000). Seules
la sortie (302) de pompage et l’entrée (301) de pompage
sont représentées. Un conduit (1) d’alimentation est
branché à la pompe, sur l’entrée (301) de pompage. Ce
conduit (1) comporte une partie (104) plongeante, une
partie (102) coudée et une partie (101) émergeante. La
partie (104) plongeante descend en dessous du niveau
(11) du liquide (10) moussant. Elle est prolongée par un
coude (102) dans lequel est réalisé un trou (103) d’aspi-
ration. Le trou (103) d’aspiration forme l’entrée du liquide
moussant. Le trou d’aspiration est réalisé à une position
correspondant au bas du réservoir (8a, 8b) afin que le
liquide (10) moussant puisse, le plus longtemps possible,
être aspiré par ce trou (103). De plus, le trou (103) est
réalisé sur le côté du coude (102) afin de ne pas être en
contact avec d’éventuelles impuretés ou agglomérations
se trouvant dans le bas du réservoir (8a, 8b). Le coude
(102) est prolongé par une partie (101) émergeante qui
remonte au dessus du niveau (11) de liquide (10) mous-
sant et émerge dans l’air (12) à l’intérieur du réservoir
(8a, 8b). Une pièce (105) rigide de maintien est fixée au
dispositif (3000) de pompage et à la partie haute d’une
partie (101) émergeante du conduit (1) d’alimentation.
Ce dispositif (105) de maintien a pour but de garder l’ex-
trémité du conduit (1) d’alimentation dans l’air, dans le
cas où ce conduit (1) est réalisé dans un matériau souple.
[0020] Dans un autre mode de réalisation, le tube
émergeant émerge dans l’air à l’extérieur du réservoir
(8a, 8b), par l’intermédiaire d’un clapet (1020) traversant
la paroi de la partie supérieure du réservoir (8a). Un
exemple de ce type de réalisation est donné à la figure
6. Dans ce mode de réalisation, le tube (102) est main-
tenu par un emmanchement dans ou sur le clapet (1020).
Le clapet (1020) permet de créer une entrée d’air dans
le tuyau (102), tout en empêchant une circulation du flui-
de sortant du tuyau (102). La réalisation est plus compli-
quée car elle nécessite de réaliser un trou dans la partie
supérieure du réservoir (8a). Le clapet est placé dans le
trou de manière étanche, ce qui représente une contrain-
te supplémentaire. D’autre part l’ajout d’une pièce sup-
plémentaire (le clapet), augmente le coût du dispositif.
Ce mode de réalisation est donné à titre d’exemple non
limitatif et a un fonctionnement équivalent à celui d’un
tuyau émergeant dans l’air (12) à l’intérieur du réservoir
(8a, 8b). Toutefois dans la suite du brevet, on fera réfé-
rence à un tube émergeant dans l’air à l’intérieur du ré-
servoir (8a, 8b) afin de simplifier la description.
[0021] Dans un autre mode de réalisation, comme re-
présenté à la figure 5, le conduit (1) d’alimentation est
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composé de trois parties : un coude (103) en U, un pre-
mier tube (104) plongeur et un deuxième (101) tube
émergeant. Le coude est connecté aux deux tubes (101,
104) et comporte un trou (103) d’aspiration réalisé, de
manière non limitative selon un angle de 45 degrés. Le
tube (104) plongeur est connecté d’autre part à l’entrée
(301) de pompage. Le tube (101) émergeant débouche
dans l’air (12). Selon un autre mode de réalisation, le
trou d’aspiration n’est pas présent et est remplacé par
un dispositif de diffusion en petite quantité. De manière
non limitative ce dispositif de diffusion comporte un clapet
se trouvant au dessus d’un trou de taille et de forme dé-
terminées. Pour ce mode de réalisation comprenant un
dispositif de diffusion, le conduit est réalisé en trois par-
ties, le dispositif de diffusion se trouvant dans le coude
(103) tubulaire.
[0022] Dans un exemple d’utilisation, une pompe non
spécifique à la production de mousse, peut être facile-
ment modifiée selon l’invention pour devenir une pompe
à mousse. Le liquide (10) est aspiré dans la chambre (3)
de pompage par l’entrée (301) de pompage qui est reliée
à un tube plongeur dont l’extrémité arrive en dessous du
niveau (11) du liquide (10) moussant. Afin de mettre en
place le dispositif selon l’invention, ce tube plongeur est
déboîté de l’entrée (301) de pompage et remplacé, par
exemple, par un conduit (1) d’alimentation coudé selon
l’invention. Le déboîtement et l’emboîtement du conduit
(1) d’alimentation selon l’invention, se font manuelle-
ment, sans difficulté, dans les pompes portables. Le tube
plongeur, présent dans la pompe originale, n’est plus pré-
sent car il a été remplacé par le conduit (1) d’alimentation
selon l’invention. Dans un processus industriel, le conduit
(1) d’alimentation, selon l’invention, est mis en place, par
des moyens, directement sur l’entrée (301) de pompage.
[0023] La structure du dispositif d’adaptation com-
prend également, de manière non limitative, une ou plu-
sieurs grilles (2, 201, 6), comme représenté aux figures
1 et 4. Dans la structure des pompes non spécifiques à
la production de mousse, la sortie (302) de pompage
débouche dans un conduit (4) d’expulsion qui se termine
par une tête (5) de projection. La grille (2) de filtrage est
placée dans le conduit (4) d’expulsion. La taille du mailla-
ge de la grille (2) sera détaillée par la suite. Dans un
exemple de réalisation, une grille ronde, de même dia-
mètre qu’un conduit (4) d’expulsion circulaire, est posi-
tionnée en travers du conduit (4) d’expulsion, perpendi-
culaire à la direction du flux. Le conduit (4) d’expulsion
est ainsi obstrué, c’est-à-dire que la grille (2) de filtrage
occupe tout le conduit sans le boucher hermétiquement.
Dans un autre exemple de réalisation une grille ovale est
placée obliquement dans un conduit (4) d’expulsion cir-
culaire. Les dimensions de cette grille ovale correspon-
dent à celles du conduit circulaire, de sorte que la grille
vienne en appui sur tout le pourtour intérieur du conduit
(4) d’expulsion. De même que dans l’exemple précédent,
la grille ovale vient obstruer le conduit (4) d’expulsion.
Dans un autre exemple de réalisation un conduit (4) d’ex-
pulsion ayant une forme indéterminée et arrondie est as-

socié à une grille souple qui épouse la forme du conduit
(4) d’expulsion, venant obstruer le conduit (4). De ma-
nière non limitative une ou plusieurs grilles (201) de fil-
trage supplémentaires sont ajoutées dans le conduit (4)
d’expulsion, en travers du conduit (4) d’expulsion. Ces
grilles (201) supplémentaires sont placées après la pre-
mière grille (2) de filtrage, selon le sens de circulation du
fluide dans le conduit (4) d’expulsion. Dans un exemple
de réalisation, plusieurs grilles (201) de filtrage supplé-
mentaires sont ajoutées dans le conduit (4) d’expulsion.
Un espace demeure entre chaque grille. Dans un mode
de réalisation une entretoise (202) est placée entre deux
grilles (201, 2). Dans un autre mode de réalisation, deux
grilles sont placées l’une au dessus de l’autre, jointive-
ment, et sont équivalentes à une grille plus fine. Dans un
exemple de réalisation, une grille (6) d’élargissement est
ajoutée sur la tête (5) de projection. Cette dernière grille
(6) a pour but, de manière non limitative, de réguler le
débit, d’élargir le jet ou de modifier la structure du jet.
Les différentes grilles (2, 201, 6) sont maintenues dans
la pompe, de manière non limitative par serrage ou par
collage. Selon une variante de réalisation, la grille (2) de
filtrage a un ou plusieurs degrés de liberté par rapport
au conduit (4) d’expulsion de la pompe et obstrue le con-
duit (4) d’expulsion, quelque soit sa position.
[0024] Le dispositif de pompage expulse le fluide par
une sortie (302) de pompage connectée à un conduit
d’expulsion. Dans un exemple de réalisation, le conduit
d’expulsion est démonté et une grille (2) de filtrage est
emmanchée dans le conduit de façon à l’obstruer. Un
autre mode de réalisation est de fixer la grille dans le
conduit par collage. Dans un autre exemple de réalisa-
tion, la tête (5) de projection est située à environ 4 cm
de la sortie (302) de pompage et le conduit est composé
de trois pièces, comme représenté à la figure 4. II est
donc possible d’insérer plusieurs grilles de filtrage avec
un espace entre chaque grille. De manière non limitative,
les grilles sont tenues serrées dans le conduit ou fixées
par un collage. Dans un autre mode de réalisation, deux
grilles sont maintenues éloignées l’une de l’autre par une
entretoise (202). Dans un processus industriel, les grilles
(2, 201) de filtrage sont insérées dans le conduit (4) d’ex-
pulsion avant ou pendant le montage de la pompe.
[0025] Le procédé de pompage va maintenant être dé-
crit. Les pompes comportent une pompe puisant du li-
quide par un tube plongeur et expulsant le liquide par un
conduit (4) d’expulsion se terminant par une tête (5) de
projection. L’utilisateur actionne la pompe manuellement
par une pression sur la tête (7) de la pompe. Le liquide,
tel que du savon, est pompé en deux temps. La première
phase, représentée à la figure 2, est une phase d’expul-
sion du contenu d’une chambre (3) de pompage. La pre-
mière phase a lieu lors de l’appui sur la tête (7) de la
pompe. La deuxième phase, représentée à la figure 3,
est le remplissage de la chambre (3) de pompage. Cette
phase a lieu lors du retour du piston à la position initiale.
Un ressort compressé lors de la première phase, exerce
une force dans la deuxième phase, permettant la remon-
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té du double piston (3004, 3003, 3005, 3006, 3009). Sur
les figures 2 et 3, une double flèche symbolise le mou-
vement du double piston (3004, 3003, 3005, 3006, 3009)
par rapport à la chambre (3) et une flèche simple sym-
bolise le déplacement du fluide.
[0026] La chambre (3) possède deux ouvertures pour
la circulation du fluide : une entrée (301) de pompage et
une sortie (302) de pompage. Les ouvertures (301, 302)
sont associées à un système d’ouverture et de fermeture
ne laissant passer le fluide que dans un sens. Dans un
exemple de réalisation, des clapets contrôlent l’ouverture
de l’entrée (301) et de la sortie (302) de pompage. Dans
l’exemple de pompage, représenté aux figures 2 et 3, un
système (3001) utilisant une bille empêche, dans la pre-
mière phase, le fluide de sortir de la chambre (3) de pom-
page mais laisse le liquide entrer, dans la deuxième pha-
se. La bille est maintenue entre des butées (3008) laté-
rales, une butée supérieure et l’ouverture de la chambre
(3). La butée supérieure est réalisée, dans cet exemple
par une surface d’appui du ressort. A la figure 2, lorsque
le liquide contenu dans la chambre (3), exerce une pres-
sion sur la bille, celle-ci se plaque contre le logement
conique et bouche l’entrée (301) de pompage. A l’inver-
se, à la figure 3, la bille se soulève et laisse passer le
fluide lorsqu’une aspiration dans la chambre (3) a lieu.
[0027] Le double piston (3004, 3003, 3005, 3006,
3009) a un rôle similaire pour la sortie (302) de pompage.
Il ouvre la sortie (302) de pompage lors de la phase d’ex-
pulsion, représentée à la figure 2, et il bouche la sortie
(302) de pompage lors de la phase d’aspiration, repré-
sentée à la figure 3. L’ouverture ou la fermeture de la
sortie de pompage sont liées aux mouvements du piston.
Lors d’un appui sur le double piston (3004, 3003, 3005,
3006, 3009), la partie (3004) mobile du double piston est
poussée vers le haut, d’une part à cause des forces de
frottement de la chambre (3) sur la partie (3004) mobile
et d’autre part à cause de la pression exercée par le
fluide. La partie mobile se déplace donc vers le haut, par
rapport au piston (3004, 3003, 3005, 3006, 3009) et ouvre
le passage (302) central. La partie (3004) mobile, se trou-
ve alors en appui sur la collerette (3005) haute du double
piston (3004, 3003, 3005, 3006, 3009) et exerce donc
une pression sur le liquide contenu dans la chambre. Le
liquide est alors chassé par le passage (302) central.
Dans la phase d’aspiration, représentée à la figure 3, le
double piston remonte sous l’action du ressort (3007),
mais sa partie (3004) mobile est retenue par les forces
de frottement exercées par la chambre (3) sur la partie
mobile. Cette partie (3004) mobile descend alors, par
rapport au double piston (3004, 3003, 3005, 3006, 3009)
et vient en appui sur la collerette (3006) basse, bouchant
ainsi l’ouverture (302) centrale. La remontée du double
piston (3004, 3003, 3005, 3006, 3009) crée alors une
aspiration dans la chambre (3).
[0028] Le procédé de production de la mousse selon
l’invention va maintenant être décrit. Un dispositif de
pompage, comme représenté aux figures 2 et 3 est as-
socié à une structure selon l’invention, représentée à la

figure 1, de manière non limitative. Le liquide moussant
est tout d’abord aspiré par le trou (103) d’aspiration en
même temps que l’air (12) provenant de la partie du tuyau
située au dessus du niveau (11) du liquide (10). L’émul-
sion commence dès que le liquide (10) moussant est
aspiré par ce trou (103). Le conduit (1) d’alimentation
contient donc uniquement de l’air avant le coude dans
lequel est réalisé le trou (103) d’aspiration. Dans le coude
et après le coude, le conduit (1) d’alimentation contient
un mélange d’air et de liquide moussant. Ce mélange est
ensuite brassé dans la chambre (3) de pompage. Une
émulsion grossière se trouve alors dans la chambre. Le
fluide est ensuite filtré et émulsionné plus fermement par
une grille (2) de filtrage en sortie de la chambre (3) de
pompage, afin d’obtenir de la mousse après la grille (2).
La mousse est ensuite expulsée par la tête de projection
et la grille d’élargissement.
[0029] Dans un exemple de réalisation, le procédé de
production de mousse s’appuie également sur une ou
plusieurs grilles (201, 6). Ce sont d’une part des grilles
(201) supplémentaires de filtrage permettant de tasser
la mousse et d’autre part des grilles (6) de régulation ou
d’élargissement. Ces grilles optionnelles sont ajoutées
si la structure de la pompe le permet. La ou les grilles
(201) ajoutées pour tasser la mousse permettent d’avoir
une mousse plus dense. Ces grilles (201) de filtrage sup-
plémentaires sont placées, selon un exemple non limi-
tatif, les unes à la suite des autres, dans le conduit (4)
d’expulsion avec un espace entre chacune des grilles.
Chacune de ces grilles tasse la mousse, qui devient de
plus en plus dense. Dans un exemple de réalisation, le
maillage des grilles (201) supplémentaires est de plus
en plus fin. Une grille (6) amovible d’élargissement ou
de régulation du débit s’adapte, de manière non limitati-
ve, sur la tête (5) de projection. Elle permet de modifier
la structure de la mousse ou respectivement de réguler
le débit de mousse. Dans l’exemple d’une grille (6) d’élar-
gissement, des exemples non limitatifs sont : un anneau
en plastique comportant des lames parallèles équidis-
tantes ou un anneau comportant deux lames en croix,
afin de séparer le jet de mousse. Ainsi, on aura par exem-
ple, un jet multiple.
[0030] Les dimensions vont maintenant être décrites.
Le dispositif d’adaptation selon l’invention est composé
de plusieurs éléments qui s’adaptent sur des pompes
non spécifiques à la production de mousse. Les éléments
ajoutés à une pompe, ont des dimensions comprises
dans une plage fonctionnelle. La variation des dimen-
sions permet d’obtenir différentes structures de la mous-
se ou des débits différents. Les dimensions dépendent
également du liquide moussant, selon qu’il est plus ou
moins moussant ou plus ou moins dilué.
[0031] De manière non limitative, le diamètre du trou
d’aspiration du liquide moussant dans le conduit (1) d’ali-
mentation dépend de la viscosité du liquide (1) moussant.
Plus le liquide est visqueux, plus le diamètre du trou a
une taille importante. Pour un même liquide, différents
diamètres du trou, sont possibles. On aura une taille mi-
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nimum et une taille maximum. La taille maximum est la
taille limite pour laquelle, lorsque la pompe est au repos,
il n’y a pas de remontée du liquide moussant dans le
conduit (1) d’alimentation. Au-delà de cette taille maxi-
mum, lorsque la pompe est au repos, le liquide remonte
dans le conduit (1) d’alimentation, arrivant de manière
non limitative jusqu’au niveau (11) du liquide (10) mous-
sant dans le réservoir (8a, 8b). La taille minimum, est la
taille en dessous de laquelle, le liquide moussant n’est
pas aspiré, lors d’un pompage. La taille du diamètre du
trou (103) d’aspiration détermine en partie la nature de
la mousse. Plus le diamètre sera important, plus la pro-
portion de produit moussant dans la mousse sera impor-
tante. Le diamètre du conduit (1) d’alimentation a égale-
ment une influence dans la production de la mousse.
Plus le diamètre moyen est étroit, plus l’air aspiré sera
freiné. Le flux d’air aspiré par un pompage de la pompe,
sera donc plus lent. La vitesse de l’air (12) au niveau du
trou (103) d’aspiration influe sur la quantité de liquide
aspiré. De manière non limitative et en restant dans des
plages de fonctionnement, plus le diamètre moyen du
conduit (1) d’alimentation est important, plus la propor-
tion d’air (12) contenu dans la mousse, est importante et
plus la mousse sera légère. A l’inverse le conduit (1) d’ali-
mentation a un diamètre moyen maximum. Au delà de
ce diamètre maximum, l’air ne passe plus assez vite de-
vant le trou (103) pour créer un phénomène d’aspiration
du liquide (10) moussant par le trou (103) d’aspiration.
Ainsi il convient d’adapter judicieusement le rapport entre
la taille du trou (103) et le diamètre du tuyau. A titre
d’exemples non limitatifs, le diamètre intérieur du conduit
d’alimentation peut varier de 3mm à 15mm et le diamètre
du trou d’aspiration peut varier de 1 mm à 5mm. Ces
exemples de diamètres sont fonctionnels mais dépen-
dent du produit utilisé.
[0032] La grille de filtrage a également un rôle dans la
nature de la mousse. Ses dimensions influent sur la fi-
nesse de la mousse et donc sur sa densité. Plus la grille
(2) de filtrage aura un maillage fin, plus la mousse sera
dense. D’autre part, de manière non limitative, la taille
du maillage de la grille est fonction des dimensions des
autres éléments et aussi de la dilution du liquide (10)
moussant. Dans un autre exemple de réalisation, des
grilles (201) de filtrage supplémentaires sont ajoutées
dans le conduit (4) d’expulsion. De manière non limitati-
ve, les tailles de maillage des grilles (2, 201) de filtrage
sont choisies décroissante de la première grille (2) de
filtrage à la dernière grille (201) de filtrage supplémen-
taire, la dernière grille supplémentaire étant la plus pro-
che de la tête (5) de projection. De manière non limitative,
une grille (6) d’élargissement mobile est placée au niveau
de la tête (5) de projection. Cette grille (6) mobile permet
donc au dispositif de fonctionner selon deux modes, avec
ou sans la grille (6). La grille (6) d’élargissement permet
soit d’élargir le jet de mousse, soit de réguler le jet de
mousse.
[0033] De manière connue, le liquide moussant se
transforme en mousse lorsqu’il est mélangé avec de l’eau

et subit une agitation. Le dispositif selon l’invention per-
met la production de mousse sans apport supplémentai-
re d’eau. Le liquide (10) moussant contenu dans le ré-
servoir (8a, 8b) contient donc un produit ayant des pro-
priétés moussantes dilué avec de l’eau. De manière non
limitative la dilution du liquide moussant est réalisée se-
lon un mélange comportant 20% à 80% d’eau. Plus le
liquide (1) moussant est concentré et plus on aura une
mousse grasse, composée d’une proportion importante
d’agent actif. Un exemple d’agent actif est, par exemple,
un élément coiffant dans une mousse coiffante. Dans cet
exemple, le liquide (10) moussant est composé d’un
agent actif, appliqué sur les cheveux, d’un agent mous-
sant et d’eau. De manière non limitative, la dilution est
réalisée en fonction des dimensions des autres éléments
du dispositif selon l’invention.
[0034] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l’art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l’éloigner du domaine d’application de l’in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à titre
d’illustration, mais peuvent être modifiés dans le domaine
défini par la portée des revendications jointes, et l’inven-
tion ne doit pas être limitée aux détails donnés ci-dessus.

Revendications

1. Dispositif d’adaptation à la production de mousse,
la pompe comportant au moins :

- un réservoir (8a, 8b) contenant du liquide (10)
moussant et de l’air (12),
- un moyen (3000) de pompage aspirant d’une
part un fluide par une entrée (301) de pompage
et d’autre part expulsant ce fluide par une sortie
(302) de pompage,
- un conduit (4) d’expulsion connecté à la sortie
(302) de pompage, caractérisé en ce qu’il
comprend :
- un conduit (1) d’alimentation ouvert à ses deux
extrémités, dont la première extrémité est con-
nectée à l’entrée (301) de la chambre (3) de
pompage, dont la deuxième extrémité débou-
che dans l’air (12) contenu dans le réservoir (8a,
8b) ou à l’extérieur du réservoir (8a, 8b), une
partie du conduit (1) d’alimentation circulant en
dessous du niveau (11) de liquide (10) moussant
et le conduit (1) d’alimentation relie ses deux
extrémités en maintenant une séparation abso-
lue entre l’intérieur et l’extérieur du conduit (1)
à l’exception d’au moins une autre ouverture qui
est un trou (103) d’aspiration réalisé dans le con-
duit (1) d’alimentation en dessous du niveau (11)
du liquide (10), la taille du trou (103) d’aspiration
étant telle que le liquide (10) ne circule pas par
le trou (103) sauf lors d’une circulation de l’air
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(12) dans le conduit (1) d’alimentation, à une
vitesse supérieure à une vitesse déterminée.
- une grille (2) de filtrage obstruant le conduit (4)
d’expulsion.

2. Dispositif d’adaptation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu’un élément d’adaptation du dia-
mètre est connecté entre l’entrée (301) de pompage
et la première extrémité du conduit (1) d’alimenta-
tion.

3. Dispositif d’adaptation selon les revendications 1 et
2, caractérisé en ce que le conduit (1) d’alimenta-
tion est réalisé par un tube coudé comportant une
partie (104) plongeante droite puis un coude (102)
puis une partie (101) émergeante droite, le coude
(102) étant sous le niveau (11) du liquide (10) mous-
sant et le trou (103) d’aspiration étant réalisé dans
le coude (102).

4. Dispositif d’adaptation selon les revendications 1 et
2, caractérisé en ce que le conduit (1) d’alimenta-
tion est réalisé, en trois parties tubulaires emman-
chées étant un coude (102), un tube (104) plongeur
et un tube (101) émergeant, le coude (102) en U
comportant deux extrémités de connexion et un trou
(103) d’aspiration, le tube (104) plongeur étant con-
necté à l’entrée (301) de pompage et à une première
extrémité du coude (102), le tube (101) émergeant
étant connecté à la deuxième extrémité du coude
(102) et émergeant dans l’air (12).

5. Dispositif d’adaptation selon une des revendications
1 à 4, caractérisé en ce qu’un élément rigide relie
le réservoir (8a, 8b) à une partie du tube (104) émer-
geant se trouvant dans l’air à l’intérieur du réservoir
(8a, 8b).

6. Dispositif d’adaptation selon une des revendications
1 à 4, caractérisé en ce qu’un élément rigide relie
une partie du tube (104) plongeur à une partie du
tube (104) émergeant se trouvant dans l’air à l’inté-
rieur du réservoir (8a, 8b).

7. Dispositif d’adaptation selon une des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que le tube émergeant
débouche dans l’air à l’extérieur du réservoir par l’in-
termédiaire d’un clapet traversant la paroi du réser-
voir (8a).

8. Dispositif d’adaptation selon une des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que le rapport entre le
diamètre du trou et le diamètre moyen du conduit
d’alimentation a une valeur déterminée.

9. Dispositif d’adaptation selon une des revendications
1 à 8, caractérisé en ce qu’au moins une grille (201)
supplémentaire d’affinage est placée dans le conduit

(4) d’expulsion, de façon à obstruer le conduit (4)
d’expulsion.

10. Dispositif d’adaptation selon une des revendications
1 à 9, caractérisé en ce qu’une grille (6) d’élargis-
sement est placée à la sortie du conduit (4) d’expul-
sion, de façon à obstruer le conduit (4) d’expulsion.

11. Dispositif d’adaptation selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que la partie de la grille (6) d’élar-
gissement, obstruant le conduit (4) est composée de
trois lames horizontales.

12. Dispositif d’adaptation selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que la partie de la grille (6) d’élar-
gissement, obstruant le conduit (4) est composée de
deux lames formant une croix.
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